ARRÊTÉ N° ......   DE MISE À LA RETRAITE AVEC
DROIT A PENSION C.N.R.A.C.L. SANS CONDITION D’AGE D’UN 
FONCTIONNAIRE PARENT D’AU MOINS TROIS ENFANTS



M ....................................., 
Le Maire (ou Le Président) de.................................................

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code général de la fonction publique,
Vu la loi n°2003-775 du 21 août 2003 modifiée, portant réforme des retraites,
Vu la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 modifiée, portant réforme des retraites,
Vu la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023, portant réforme des retraites,
Vu le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 modifié, relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales,
[bookmark: _Hlk153291633]Considérant que M.......................... est affilié(e) à la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales (CNRACL) sous le numéro de contrat......
Vu la lettre du............. par laquelle M........... sollicite son admission à la retraite à compter du .......,
Considérant que les conditions d’interruption ou de réduction d’activité sont remplies,
Considérant que M………..réunit au moins 15 ans de services effectifs avant le 1er janvier 2012 et qu’elle(il) est parent d’au moins trois enfants nés avant le 1er janvier 2012, vivant(s) ou décédé(s) mais élevé(s) pendant 9 ans,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :	M..............., né(e) le ........, est admis(e) à faire valoir ses droits à la retraite avec liquidation de la pension, à compter du ..........................., sous réserve de l'accord de la C.N.R.A.C.L.

ARTICLE 2 :	Le présent arrêté sera : 

· Notifié à l'intéressé(e),
· Transmis au comptable de la collectivité, 
· Transmis à la Présidente du Centre de Gestion


Fait à…………Le…………………

Signature (et référence) de l’autorité territoriale
Notifié à l’agent le :
(Date et signature)









Le Maire (ou Le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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